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Délégations de signature du préfet / 
Subdélégations des chefs de service
de l’État
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Préfecture de la Marne

Cabinet
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Divers

SNCF Réseau
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Interne 

 
 
 
 

 
DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC  

 
 
 

SNCF Réseau 
 
 
Vu le code des transports, notamment son article L. 2111-21;  
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L. 
2141-1, 
Vu l’ordonnance n° 2019-552 du 3 juin 2019 portant diverses dispositions relatives au groupe 
SNCF notamment son article 18 ; 
Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif aux règles de gestion domaniale 
applicables à la société SNCF Réseau, notamment son article 3, 
Vu l’Arrêté du Ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie du 25 juin 
2015 fixant les obligations d’information de l’Autorité de régulation des activités ferroviaires 
et routières (ARAFER) des projets de déclassement de la SNCF, SNCF Réseau et SNCF 
Mobilités, 
Vu l’avis tacite de la Région Grand Est, 
Vu l'autorisation de l’Etat en date du 02 décembre 2021, 
Considérant que le bien n’est plus affecté aux missions de la SA SNCF Réseau 
 
 

DECIDE : 
 
ARTICLE 1 
Les biens situés à REIMS, rue de la Maladrerie et référencés au cadastre comme suit : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sont déclassés du domaine public ferroviaire. 
 
ARTICLE 2 
Copie de la présente décision sera communiquée au Préfet de Département Marne et au 
Ministre chargé des Transports. 
La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes administratifs de la  
Préfecture du département de la Marne et  au Bulletin Officiel de SNCF Réseau, 
 

 
Fait à Strasbourg 
Le 20 décembre 2021 

 
Laurence BERRUT 
Directrice territoriale de SNCF Réseau Grand Est 

 

Section numéro Surface (m²) 

BL 
 
 
 

505 6193 

508 3441 

511 2111 

513 868 

BM 

35 626 

116 – issue de 113 50000 

Soit la surface totale de :  63239 
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PLAN DE DECLASSEMENT SNCF RESEAU  

REIMS rue de la Maladrerie 

Parcelles à déclasser : 

En rouge : 

Section BM 116 issue de  113 

(50000m²) et 35  

Ensemble pour 50626 m² 

En bleu : 

Section BL 505, 508, 511 et 513 

Ensemble pour 12613 m² 
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